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ARTICLE 45 QUINQUIES 

Après le mot :

« énergétique »

supprimer la fin de l’alinéa 8.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le projet de loi prévoit dans sa version actuelle que les actions déclinées dans le cadre du projet de 
territoire sont conduites « dans le cadre d’un accord entre les établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre » sans définir les modalités de conclusion de cet accord, ni 
préciser s’il fait l’objet d’une convention de délégation ou d’un transfert de compétences entre les 
établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre et le pôle rural. Il convient 
par conséquent de préciser les conditions dans lesquelles le pôle rural d’aménagement et de 
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coopération est susceptible d’agir au nom des établissements publics de coopération 
intercommunale qui le composent.


